
Compte-rendu de la réunion de la commission « sécurité-tranquillité publique » 
(jeudi 12 février 2015) 
 
Etaient présents : Colette Albrecht, Georgia Ariste-Zelise, Alexis Beauxerois, Catherine 
Gand, Anne Sarter, Jacques Saint Raymond 
 
Excusés : Jean-Christophe Martin, Myriam Moreau, Etienne Fauduet, Joele Godard 
 
Absents sans excuse : Matthieu Batouche,  Elka Pepin 
 
La commission s’est réunie à la régie de quartier à 19 h. 
 
A – Un tour de table a permis aux participants de faire part de leurs préoccupations : 
 
Anne Sarter rappelle que deux nouveaux cafés se sont ouverts rue JP Timbaud, où elle 
habite (aux 69 et 82). De grands travaux sont en cours (avec autorisation ?) pour créer 
une terrasse intérieure. Que peut-on faire pour limiter les nuisances qui en 
découleront ?  
Par ailleurs, elle soulève le problème des distributeurs de prospectus qui auraient des 
passes permettant d’accéder dans les immeubles munis d’un digicode, alors que la police 
et les distributeurs de journaux n’en auraient pas. 
 
Alexis Beauxerois rappelle qu’il y a eu dans le passé des mesures de bruit, et que les 
commerçants ont été informés des résultats.  
Les tenanciers ne laissent pas en général les clients sortir avec leurs verres. Le bruit à 
l’extérieur est le fait de ceux qui sortent pour fumer et de ceux qui viennent seulement 
boire dans les rues. 
Que peut-on faire pour freiner la prolifération des bars ? 
 
Catherine Gand habite rue Lockroy et n’en peut plus du bruit. Elle adhère à l’association 
des riverains du XI, qui essaie de lutter contre les nuisances sonores dans le quartier. 
Elle a participé à une réunion organisée par le réseau « vivre Paris » sur les questions de 
tranquillité publique liées aux établissements de nuit. Un médecin a expliqué les 
conséquences du bruit et les ravages de l’alcool sur les jeunes. Des représentants de 
villes étrangères (Barcelone, Genève) sont venus faire part de leur expérience. A Genève 
notamment, les règles sont très strictes : pas d’alcool dans les rues après 22 h, et la 
police passe en permanence. Le document en annexe détaille le compte-rendu des 
mesures proposées. Dans notre quartier, beaucoup de jeunes boivent dans la rue de 
l’alcool acheté sur place. Il faudrait que les règles de vente d’alcool soient mieux 
respectées (intervention de la police ?) 
 
Colette Albrecht signale qu’il y a un projet de la mairie qui a été monté avec S Martinet : 
la police passera avec des agents de la DPE (propreté/eau) entre 23 h 30 et 0 h 30, puis 
entre 1 h 30 et 2 h 30. Ces mesures auraient déjà dû être mises en application, mais cela 
a été retardé à cause des attentats de janvier 2015. 
 
Georgia Ariste-Zelise habite rue Moret. Elle signale qu’il y a un important trafic de 
drogue dans l’immeuble du 24 rue Moret. Personne ne se mobilise alors que les 
trafiquants détériorent l’immeuble et squattent l’entrée. La police serait au courant, 



mais n’arrive pas à les prendre en flagrant délit. Une solution serait de porter plainte 
pour obstruction de l’espace public. 
En outre, l’accès aux caves n’est plus possible pour les résidents de l’immeuble.  
Cette situation est d’autant plus surprenante que, à deux numéros de cet immeuble, se 
trouve un autre immeuble entièrement occupé par des policiers 
 
B -  Décisions 
 
Pour la prochaine réunion, les participants viendront avec des propositions 
d’implantation de caméras de surveillance, ainsi que d’éclairages commandés par radar 
dans les quartiers qu’ils connaissent. 
 
Anne Sarter essaiera de retrouver l’article du Parisien sur les cafés qui emploient du 
personnel non déclaré.  
 
Georgia Ariste-Zelise apportera les courriers qu’elle a déjà envoyés au sujet du trafic de 
drogue rue Moret. A partir de ces données, le Conseil de Quartier rédigera des lettres 
adressées à Paris Habitat, à la Mairie et à la Préfecture de Police pour faire cesser cette 
activité qui entraîne pour les résidents de ce quartier un fort sentiment d’insécurité. 
 
Prochaine réunion : Jeudi 26 mars à 19 h rue de l’Orillon 
  



 
 
  



 


